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Le  ministre  de  l ’éducation  nationale,  de  la  jeunesse  et  des

sports  et  la  ministre  des  armées  ont  présenté  un  décret  portant

diverses  disposit ions  relat ives  au  service  national  universel .

Projet  ambit ieux  pour  la  jeunesse,  le  service  national  universel

(SNU )  a  pour  object i f  de  renforcer  la  cohésion  nationale  en

faisant  partager  les  valeurs  de  la  Républ ique  et  en

développant  l ’expérience  de  la  mixité  sociale  et  terr i tor iale

pour  l ’ensemble  d ’une  classe  d ’âge.  Le  disposit i f  entend

également  développer  la  culture  de  l ’engagement  et

accompagner  les  futurs  citoyens  dans  leur  insert ion  sociale  et

professionnel le .
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une  phase  d ’ information  préalable  et  un  temps  de  préparat ion,  visant  à  informer  les

famil les  et  à  préparer  l ’appel  des  mineurs.  Cette  phase,  principalement  mise  en  œuvre

au  sein  des  col lèges  et  lycées,  va  s ’ inscr i re  dans  le  cadre  du  parcours  citoyen  de

l ’élève  et ,  en  part icul ier ,  de  l ’enseignement  moral  et  civique  dispensé  dès  l ’école

élémentaire  et  pleinement  convergent  avec  la  f inal i té  du  SNU,  comme  l ’a  signalé  le

Consei l  supérieur  des  programmes  dans  son  récent  avis  publ ié  en  ju i l let  2020  ;

un  séjour  de  cohésion  de  deux  semaines,  obl igatoire  à  terme,  visant  à  construire  un

vécu  commun,  à  fort i f ier  un  socle  républ icain  fondé  sur  la  vie  col lect ive,  la

responsabi l i té  et  l ’espri t  de   défense.  Ce  séjour  est  réal isé  en  hébergement  col lect i f

dans  l ’année  qui  suit  la  classe  de  t rois ième  ;

une  mission  d ’ intérêt  général ,  obl igatoire  à  terme,  visant  à  développer  une  culture  de

l ’engagement  et  à  favor iser  l ’ insert ion  de  la  jeunesse  dans  la  société.  Au  cours  de  cette

mission  d ’ intérêt  général ,  les  jeunes  sont  en  effet  accompagnés  dans  la  construct ion

de  leur  projet  personnel  et  professionnel .  Cette  mission  d ’ intérêt  général  repose  sur  la

créat ion  d ’une  nouvel le  réserve  civique  thématique  ;

la  possibi l i té  d ’un  engagement  volontaire  d ’au  moins  t rois  mois,  permettant  à  ceux  qui

le  souhaitent  de  s ’engager  de  façon  plus  pérenne.  Cet  engagement  s ’art icule

principalement  autour  des  formes  existantes  de  volontar iat .

Le  26  avr i l  2018,  le  général  de  corps  d ’armée  Daniel  Ménaouine  a  rendu  un  rapport  posant

les  fondements  du  service  national  universel  et  de  son  déploiement  progressi f .  Au  mois  de

juin  2018,  le  Gouvernement  en  a  f ixé  les  principes  et  l ’organisat ion.  Le  disposit i f  a  ensuite

été  préf iguré  en  2019,  avec  2  000  jeunes  volontaires  environ,  âgés  de  16  ans  en  moyenne.

Cette  préf igurat ion  s ’est  déroulée  dans  un  département  par  région  métropol i ta ine  et  un

département  ultra -marin.  L ’ensemble  des  terr i toires,  y  compris  d ’outre -mer,  sera  concerné

par  le  SNU  dès  2020.  Le  nombre  de  jeunes  y  part ic ipant  augmentera  progressivement  af in

d ’atteindre  l ’ intégral i té  d ’une  classe  d ’âge.

Projet  d ’émancipat ion  de  la  jeunesse  complémentaire  de  l ’ instruct ion  obl igatoire,  le

service  national  universel  remplacera,  au  terme  de  son  extension,  la  journée  défense  et

citoyenneté  prévue  par  l ’art ic le  L.  111 -2  du  code  du  service  national .

I l  se  décl inera  en  quatre  temps  successi fs  :

Adaptant  des  disposit ions  existantes,  le  décret  crée  un  nouveau  type  d ’accuei l  col lect i f

de  mineurs  à  caractère  éducati f ,  le  séjour  de  cohésion  organisé  dans  le  cadre  du  service

nat ional  universel ,  et  défini t  le  cadre  dans  lequel  est  accomplie  la  mission  d ' intérêt

général .  L ’espri t  de  cette  mission,  qui  place  les  volontaires  en  si tuat ion  de  rendre  service

à  la  Nation  et  promeut  la  sol idar i té ,  prend  son  plein  sens  dans  le  contexte  de  sort ie  de

crise  sanitaire  pendant  laquel le  la  si tuat ion  d ’ isolement  des  personnes  vulnérables  s ’est

souvent  aggravée.

Le  décret  insère  dans  le  code  du  service  national  le  séjour  de  cohésion  ainsi  que  la

mission  d ’ intérêt  général .  I l  simpl i f ie  aussi ,  d ’une  part ,  le  recensement  pour  les  mair ies  et

les  consulats  de  France  à  l ’étranger  et ,  d ’autre  part ,  le  disposit i f  d ’attestat ion  de

réal isat ion  de  la  journée  défense  et  citoyenneté  pour  les  jeunes  établ is  hors  de  France

ainsi  que  pour  les  jeunes  exemptés  de  part ic ipat ion  à  la  journée  défense  et  citoyenneté

lorsqu ’ i ls  ont  réal isé  le  séjour  de  cohésion  du  service  national  universel .
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La  réforme  des  retrai tes  vise  la  créat ion  d ’un  système  universel ,  non  d ’un  régime

universel .  

Un  régime  correspond  à  une  si tuat ion  professionnel le  dist incte  au  regard  de  la  retrai te .  On

considère  qu ’un  régime  est  dif férent  d ’un  autre  lorsque  les  caisses  de  retrai te  des  retrai tes

de  base,  complémentaire  ou  addit ionnel le  sont  dif férentes.  I l  en  existe  40  dist incts  en

France  à  ce  jour .

Un  système  est  l ’ensemble  des  règles  qui  structurent  l ’acquisi t ion  des  droits  à  la  retrai te .  I l

existe  aujourd ’hui  des  systèmes  dif férents  pour  les  fonct ionnaires,  les  salar iés,  les

professions  l ibérales…  Or,  face  au  r isque  viei l lesse  qui  touche  ident iquement  chacun

d ’entre  nous,  la  diversi té  des  systèmes  est ,  modulo  le  poids  de  l ’Histoire,  incohérente.  La

quête  d ’une  universal i té  peut  ainsi  être  un  object i f  porteur  de  just ice  et  d ’équité.

Avec  la  réforme,  ne  subsisterai t  plus  qu ’un  système,  mais  cinq  régimes  dist incts  :  un  pour

les  salar iés  du  secteur  privé  (auxquels  ont  été  rattachés  plusieurs  régimes  spéciaux ) ,  un

pour  les  fonct ionnaires,  magistrats  et  mil i ta i res,  un  pour  les  salar iés  agricoles,

un  pour  les  non -salar iés  agricoles  et  un  pour  les  marins.  Un  t rai tement  spécif ique  des

ressort issants  du  régime  complémentaire  des  navigants  aériens  est  aussi  prévu.

Chacun  de  ces  régimes  et  des  caisses  afférentes  serait  chapeauté  par  la  Caisse  nationale

de  retrai te  universel le  (CNRU ) ,  pierre  angulaire  du  futur  disposit i f .  Etabl issement  publ ic

nat ional  à  caractère  administrat i f ,  la  CNRU  aura  pour  missions  principales  d ’assurer  le

pi lotage  et  la  gest ion  du  système  universel  de  retrai te  (SUR ) .

Disposit i f  interministér iel ,  le  service  national  universel  repose  sur  une  mise  en  œuvre

partenariale.  Aussi  son  pilotage  mobil ise  l ’ensemble  des  services  ministér iels  et

déconcentrés  concernés  ainsi  que  les  col lect iv i tés  terr i tor iales,  les  partenaires

associat i fs ,  les  représentants  de  la  jeunesse  et  des  famil les .  Cette  synergie  doit

favoriser  l ’art iculat ion  de  l ’ensemble  des  disposit i fs  mis  en  œuvre  en  faveur  de  la

jeunesse  af in  d ’assurer  la  continuité  de  l ’act ion  éducative.  Le  décret  modif ie  ainsi  les

missions  des  services  de  l ’État  dans  les  régions  et  les  départements  pour  leur  permettre

d ’accompagner  la  montée  en  charge  du  service  national  universel  tout  en  tenant

compte  des  disposit ions  appl icables  dans  les  terr i toires  ultra -marins.

R é f o r m e  d e s  r e t r a i t e s  -  P a r t i e  I
V e r s  u n  s y s t è m e  u n i v e r s e l  

P a r  S t é p h a n e  B l o n d e l  -  É c o n o m i s t e  P h D  -  S p é c i a l i s t e  d e s
R e t r a i t e s  -  R e s p o n s a b l e  p ô l e  r e t r a i t e  a u  M i n i s t è r e  d e s  A r m é e s
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El le  sera  administrée  par  un  consei l  d ’administrat ion  (CA )  pari tai re  comprenant  des

représentants  des  assurés  via  les  organisat ions  syndicales  et  des  représentants  des

employeurs  via  les  organisat ions  professionnel les  (y  compris  t ravai l leurs  indépendants,

professions  l ibérales,  secteur  publ ic ) .

A  noter  également  que,  les  mil i ta i res  n ’étant  pas  représentés  au  sein  du  CA,  le  Consei l

supérieur  de  la  fonct ion  mil i ta i re  sera  sais i  de  toutes  les  décisions  pouvant  impacter  la

condit ion  mil i ta i re .

 

Le  futur  SUR  demeurera  un  système  par  répart i t ion  c ’est -à -dire  que  les  cotisat ions  des

act i fs  perçues  par  la  CNRU  permettront  à  cette  dernière  de  payer ,  le  même  mois,  les

retrai tes  des  retrai tés.  Ce  sera  également  un  système  à  points ,  la  notion  de  t r imestres

disparaissant .  L ’ idée  est  d ’acquérir  des  points  durant  sa  vie  professionnel le  et  de  l iquider

le  stock  accumulé  pour  prendre  sa  retrai te .  Ce  processus  se  déroule  en  t rois  étapes  :

acquisi t ion,  ajustement  et  valor isat ion.

 

E t a p e  1  :  A c q u i s i t i o n  d e  p o i n t s

I l  est  possible  d ’acquérir  deux  types  de  points  :  des  points  «  rémunérat ion  »  et  des  points

« sol idar i té  » .  Le  nombre  de  points  «  rémunérat ion  »  acquis  un  mois  donné  est  le  produit

d ’une  assiette  de  cotisat ion  (solde  brute  +  primes  et  indemnités,  dans  la  l imite  de  3  PSS [1 ] ,

soi t  10284  €  par  mois ) ,  d ’un  taux  de  cotisat ion  (25,31% dont  60% à  la  charge  de

l ’employeur )  et  d ’une  valeur  d ’acquisi t ion  (VA )  du  point  ( f ixée  à  10  €  au  1er  janvier  2025  et

pouvant  évoluer  ensuite ) .

Les  assujett is  seront  également  soumis  à  une  cotisat ion  sol idar i té  au  taux  de  2,81%

( toujours  60% à  la  charge  de  l ’employeur )  mais  dont  l ’assiette  n ’est  pas  plafonnée.  Cette

cotisat ion  ne  permettra  pas  d ’acquérir  de  points  sur  son  «  Compte  personnel  de  carr ière  »

(CPC )  mais  contr ibuera  au  f inancement  de  la  gest ion  du  système.  

Bien  qu ’éponyme,  cette  cotisat ion  n ’a  pas  de  l ien  direct  avec  les  points  «  sol idar i té  » .  Ces

derniers  peuvent  abonder  en  points  nos  CPC,  en  cas  d ’ interruption  involontaire  de

l ’act iv i té  ou  selon  certaines  si tuat ions  part icul ières  :  congé  maternité,  paternité  ou

d ’adoption  ;  congé  maladie  ;  inval idi té  ;  chômage  indemnisé  ;  handicap  ;  droits  famil iaux…

Ces  disposit i fs  de  sol idar i té  nationale  seront  f inancés  par  le  Fonds  de  sol idar i té  viei l lesse

universel  (FSVU )  dont  les  ressources  proviendront  de  sources  externes  au  système

universel ,  comme  par  exemple  certaines  contr ibut ions  sociales  général isées,  taxes  sur  les

alcools ,  redevances  sur  l ’uti l isat ion  des  f réquences  hertz iennes…

E t a p e  2  :  A j u s t e m e n t  d e s  p o i n t s  a c c u m u l é s

Au  f i l  de  sa  carr ière,  chaque  assuré  accumule  des  points  «  rémunérat ion  »  et  des  points

« sol idar i té  »  qui  al imentent  son  CPC.  Ces  deux  types  de  points  sont  valor isés

identiquement  lorsque  celui -ci  a  atteint  l ’âge  d ’ouverture  du  droit  à  la  retrai te  (62  ans )  et

qu ’ i l  peut  demander  la  l iquidat ion  de  cette  dernière.

[ 1 ]  P S S  :  P l a f o n d  d e  l a  S é c u r i t é  S o c i a l e ,  é g a l  à  3 4 2 8 €  m e n s u e l .
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Toutefois ,  s ’ i l  part  avant  64  ans  (âge  d ’équi l ibre  pouvant  évoluer  en  fonct ion  de  l ’espérance

de  vie ) ,  un  malus  lu i  sera  appl iqué  (0,42% par  mois ) .  A  l ’ inverse,  s ’ i l  part  après  64  ans,  un

bonus  d ’un  même  niveau  lu i  sera  accordé  (équivalent  à  5% par  an ) .  Ainsi ,  s ’ i l  demande  la

l iquidat ion  de  sa  pension  à  67  ans,  i l  bénéficiera  d ’un  bonus  d ’environ  15  % .

De  même,  s ’ i l  a  eu  un  ou  plusieurs  enfants  et  qu ’ i l  a  demandé  (aux  4  ans  de  chaque  enfant )

que  les  points  lu i  soient  attr ibués,  l ’assuré  bénéficie  d ’une  majorat ion  de  sa  retrai te  au  t i t re

des  droits  famil iaux.  Ceux -ci  dif fèrent  entre  la  mère  et  le  père  et  représentent  5% par  enfant ,

auxquels  s ’ajoutent  2% supplémentaires  à  compter  du  t rois ième.

Après  intégrat ion  de  ces  bonus,  malus  et  majorat ions  pour  enfant  au  total  des  points  déjà

acquis  sur  son  CPC,  chaque  assuré  dispose  d ’un  stock  f inal  de  points .  Si  ce  stock  f inal  est

insuff isant  pour  bénéficier  d ’une  retrai te  nette  au  moins  égale  à  85  % du  SMIC  net ,  des  points

supplémentaires  sont  attr ibués  pour  garanti r  ce  seui l  de  retrai te  minimale.  Ce  nouveau  stock

peut  alors  être  valor isé.

E t a p e  3  :  V a l o r i s a t i o n  d e s  p o i n t s  a j u s t é s

Lors  de  la  l iquidat ion  de  la  retrai te ,  le  stock  ajusté  de  points  accumulés  par  un  assuré  est

transformé  en  euros  par  appl icat ion  de  la  valeur  de  service  (VS )  du  point .  En  2025,  cette

valeur  sera  de  0,55  € .  Est  alors  connue  sa  retrai te  annuel le .

Schématiquement,  le  disposit i f  du  système  universel  de  retrai te  peut  être  résumé  ainsi  :
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Lorsque  l ’assuré  aura  l iquidé  sa  retrai te ,  i l  pourra  bien  sûr  reprendre  une  act iv i té

rémunérée  qui ,  et  ceci  est  une  avancée  importante  du  système  universel ,  lu i  ouvrira  de

nouveaux  droits  à  retrai te .  

Ces  nouveaux  droits  ne  pourront  plus  se  voir  affectés  les  bonus,  malus  ou  majorat ions  pour

enfants .  En  revanche,  la  rémunérat ion  que  l ’assuré  percevra  pourra  être  cumulée  avec  sa

retrai te .  Ce  cumul  sera  plafonné  entre  62  et  64  ans,  mais  intégral  à  compter  de  64  ans.  I l

l iquidera  ensuite  ses  nouveaux  droits  acquis  qui  seront  t ransformés  en  euros  par

appl icat ion  d ’une  valeur  de  service,  la  somme  ainsi  obtenue  s ’ajoutera  au  montant  de  sa

première  retrai te  pour  const i tuer  sa  retrai te  défini t ive.

Notons  enfin  qu ’au  décès  de  l ’assuré,  son  conjoint  ou  ses  anciens  conjoints  pourront

bénéf icier ,  selon  des  disposit i fs  dif férents ,  d ’une  pension  de  réversion.

Comme  tous  les  Français ,  les  mil i ta i res  seront  assujett is  aux  disposit ions  du  système

universel  de  retrai te .  Toutefois ,  peut -être  parce  que  «  quand  on  est  mil i ta i re ,  on  ne  touche

pas  une  retrai te ,  on  a  une  pension   » ,  certains  ajustements  et  ajouts  ont  été  prévus  pour

eux.  Tel  sera  l ’objet  d ’un  prochain  art ic le  à  paraître  dans  «  L ’essentiel  de  l ’ info  »  en

septembre…

[ 1 ]  D é c l a r a t i o n  d u  p r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  l e  2 1  d é c e m b r e  2 0 1 9 .

A  s u i v r e  d a n s  u n  p r o c h a i n  n u m é r o  d e  l ' E s s e n t i e l  d e  l ' i n f o  :
Réforme  des  retrai tes  -  Part ie  I I  :  Zoom  sur  les  mil i ta i res
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